
NO JOINT, NO PROBLEM
• Le cannabis au volant est un problème, comme les autres

drogues. Le risque d’accidents augmente et aucune tolérance
n’est acceptée par la loi.

• Celui ou celle qui consomme du cannabis avec d’autres
drogues – par exemple de l’alcool – augmente passablement
le risque de provoquer des accidents. Les effets de ces
mélanges sont difficiles à évaluer.

• Même quand les effets du produit ne sont plus ressentis, le
principe actif du cannabis, le THC, est encore détectable dans
le sang après plusieurs heures.

Sanctions en cas de consommation
de cannabis au volant
• La police a le droit de faire passer au conducteur d’un véhicule

un rapide test de détection de drogues. Si celui-ci est positif, il
y a une prise de sang. Et si celle-ci est également positive, le
conducteur en question doit payer une forte amende (selon les
circonstances il risque même la prison) et son permis de
conduire lui sera retiré au moins pour 3 mois.

• Par mesure de sécurité, si une dépendance au cannabis est
diagnostiquée par un médecin, le permis de conduire est retiré
pour une période indéterminée.

En cas d’accident...
• Quand un accident de la circulation a lieu, des dégâts matériels,

des blessures, des lésions et parfois malheureusement la mort en
sont les conséquences. Souvent les personnes touchées par ces
conséquences ne sont pas uniquement celles qui ont provoqué
l’accident!

• En cas d’accident imputable à une consommation de drogues, les
coûts financiers ne sont pas pris en charge par les assurances, ou
seulement partiellement. Si, par exemple, quelqu’un – sous l’ef-
fet d’une drogue - cause un accident entraînant de lourdes
conséquences, il doit s’attendre à sortir de sa poche quelques
centaines de milliers de francs.

NO JOINT, NO PROBLEM
• Il n’y a pas de consommation de drogues sans risques.

• Si malgré tout vous consommez: sous l’influence d’une drogue,
abstenez-vous de conduire. Par mesure de sécurité, et après une
consommation de cannabis, attendez au moins 24 heures avant
de reprendre un volant. Si vous consommez souvent du canna-
bis, il est possible que le THC soit détectable encore plus long-
temps.

• N’incitez jamais personne à consommer de l’alcool ou d’autres
drogues!

• Ne voyagez pas avec quelqu’un qui conduit sous l’effet de
l’alcool ou d’autres drogues!
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